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DÉLIBÉRATION 2020 - 05 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 

 
Objet : Modification du règlement intérieur du Syndicat mixte et du règlement intérieur de la 

CCSPL pour la tenue de réunions par visioconférence ou audioconférence 

 
Le neuf juillet deux mille vingt, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord-Pas de Calais 
numérique s’est réuni en visioconférence, sur convocation en date du trois juillet deux mille vingt, sous 

la présidence de Monsieur Christophe COULON. 
 

 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil régional 
des Hauts de 

France 

M. Charles BAREGE ☒ ☐ ☐  

M. Nicolas BERTIN ☐ ☐ ☒ M. PHILIPPE 

M. Salvatore CASTIGLIONE ☐ ☐ ☒  

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐  

Mme Annie DEFOSSE ☒ ☐ ☐  

Mme Christine ENGRAND ☐ ☐ ☒  

M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐  

M. Anthony JOUVENEL ☒ ☐ ☐  

M. Jacques PETIT ☒ ☐ ☐  

M. Gérard PHILIPPE ☒ ☐ ☐  

Département du 
Nord 

Mme Martine FILLEUL ☒ ☐ ☐  

M. Jean-Marc GOSSET ☐ ☐ ☒  

M. Mickaël HIRAUX ☐ ☐ ☒  

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐  

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐  

Département du 
Pas-de-Calais 

M. Alain DELANNOY ☐ ☐ ☒  

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐  

Mme Maïté MULOT-FRISCOURT ☐ ☐ ☒  

M. Claude PRUDHOMME ☒ ☐ ☐  

  12  8 2 

 
Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le règlement intérieur du Syndicat mixte adopté le 29 juin 2016 et modifié le 28 novembre 2018, 
 
Vu le règlement intérieur de la Commission consultative des services publics locaux adopté le 2 mai 
2016, 
 
Considérant l’intérêt d’autoriser la tenue de certaines des réunions des instances du Syndicat mixte à 
distance, au regard de son territoire d’intervention étendu sur les départements du Nord et du Pas-de-
Calais, et du lieu de domicile de ses membres étendu sur la Région Hauts-de-France, pouvant concourir 
à réduire les déplacements de ces derniers, générateurs de coûts, de fatigue et de pollution, et pouvant 
concourir par ailleurs à réunir plus facilement le quorum de ces réunions ainsi qu’a en permettre une 
fréquence plus importante si besoin en était, 
 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
 
ARTICLE 1 : DECIDE d’approuver les modifications du règlement intérieur du Syndicat mixte (annexé 
à la présente délibération) 

 
ARTICLE 2 : DECIDE d’approuver les modifications du règlement intérieur de la commission 
consultative des services publics locaux (annexé à la présente délibération) 
 

 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 14  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 14  

 

Pour extrait conforme : 
 

Le Président du Syndicat mixte, 
 
 

#signature# 
 
 

Christophe COULON 
 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le 
 
 
 

 
Annexe 1 : Règlement intérieur du Syndicat mixte Nord Pas-de-Calais Numérique 
Annexe 2 : Règlement intérieur de la CCSPL 
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